
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
 

PROMULGATION D’ENTRÉE EN VIGEUR  
RÈGLEMENT 748-00-2021 

 
 
 
AVIS est donné : 
 
 
QUE le conseil municipal a adopté, à sa séance ordinaire du 9 mars 2021, le Règlement 
748-00-2021 encadrant le programme municipal d'aide financière complémentaire au 
programme Accès Logis Québec pour une aide financière ou crédit de taxes 
 

QUE toute personne peut consulter ce règlement au bureau de la soussignée, situé à 
l’Hôtel de ville, 575, rue Principale, Saint-Amable, pendant les heures régulières de 
bureau ou demander à en obtenir une copie par courriel ; 
 
QUE ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 
DONNÉ à Saint-Amable, ce 12 mars 2021. 
 
 
 
M. René Tousignant, greffier par intérim 
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CERTIFICATION 
 

 
PROMULGATION D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENT 748-00-2021 
 

 
Règlement 748-00-2021 encadrant le programme municipal d'aide financière 
complémentaire au programme Accès Logis Québec pour une aide financière ou crédit 
de taxes 
 

Je, soussignée, René Tousignant, greffier par intérim de la Ville de Saint-Amable, 
résidant à Sainte-Marthe-sur-le-lac, province de Québec, déclare sous serment que l'avis 
public concernant la promulgation du règlement précité a été affiché sur le site Internet 
de la Ville, entre 8 h et 16 h 15 en date du 12 mars 2021 
 
 
Signé à Saint-Amable, ce 12 mars 2021. 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
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